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1. Les spécialistes identifiés sont présentés par ordre alphabétique de titres,
sans référence à l’ordre d’intervention.

Acquisition

DESCRIPTION DU PROCESSUS DOCUMENTAIRE : ACQUISITION

Les trois phases du processus documentaire lié à l’acquisition
renvoient aux principales étapes de l’exécution du travail de
documentation, soit avant, pendant et après l’activité.

Phase 1. Avant l’entrée de l’objet

La phase 1 correspond au travail documentaire préparatoire à
l’arrivée de l’objet dans votre institution, associé à la préacquisition.

Phase 2. Quand l’objet est dans votre institution

La phase 2 correspond au travail documentaire à effectuer au
moment où l’objet est présent dans votre institution, associé à
l’arrivée de l’objet pour l’analyse finale de l’offre et la prise de
décision.

Phase 3. Après l’activité d’acquisition

La phase 3 correspond au travail documentaire requis après que
l’activité a pris fin, c’est-à-dire à l’acquisition légale de l’objet lorsque
l’offre d’acquisition est acceptée ou au retour de l’objet à son
propriétaire dans le cas où l’offre est refusée.

Phase 1. Avant l’entrée de l’objet

Préacquisition

La préacquisition est une étape durant laquelle l’offre d’acquisition
est soumise à une première analyse. La décision qui est prise conduit
soit à l’acceptation préliminaire de l’offre d’acquisition, soit à un
refus immédiat de l’offre. Tant que la décision de poursuivre le
processus d’acquisition ne vous est pas fournie, vous n’avez pas à
effectuer de documentation détaillée, ni sur l’activité d’acquisition, ni
sur l’objet.

Acceptation préliminaire

L’acceptation préliminaire de l’offre d’acquisition peut vous parvenir
longtemps avant l’entrée de l’objet dans votre institution. À cette
étape, vous possédez déjà de l’information sur l’activité d’acquisition
et sur l’objet offert. Cette information doit être consignée de façon à
servir de référence pour la production de plusieurs documents
relatifs à l’acquisition.

Ouvrez un dossier d’acquisition :

Vous devez à ce moment-ci ouvrir un dossier d’acquisition. Ce
dossier reste actif tout le long du déroulement de l’activité. Il s’agit
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